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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 4

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

AFFAIRES FONCIERES

Beaupré Lalande - Acquisition d'un terrain

Mme Hortense LE PAPE présente le rapport suivant :

Les consorts Le Rouic ont proposé de céder à la ville un terrain nu d’une superficie 
de l’ordre de 2 070 m² situé dans l’emprise de l’OAP de Beaupré Lalande, au prix de 
180€ HT le m². 

L’intégration de ce terrain dans les propriétés communales permettant d’engager un 
projet d’aménagement global, il est proposé de l’acquérir.

Vu l’avis de la Direction immobilière de l’Etat réputé favorable ;

Vu l'avis des Commissions :
Administration Générale et Finances
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités

Je vous propose :
∑ d’acquérir la parcelle n°701 de la section BL au prix de 180 € Hors Taxes le m²

auprès de ses propriétaires : Madame Christelle Bégo, Monsieur Jean-Paul 
Le Rouic, Madame Josiane Le Rouic et Madame Rolande Le Rouic,

∑ de confier la rédaction de l’acte constatant ce transfert de propriété au notaire 
désigné par la commune et prévoir que les frais d’actes afférents à cette 
mutation seront à la charge de l’acquéreur,

∑ de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour accomplir toute formalité 
qui s’avèrerait nécessaire à l’exécution de cette délibération.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


